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DÉCLARATION D’INTÉGRITÉ 
 

 

L’article 21.2 de la Loi sur les contrats des organismes publics (C-65.1) prévoit que toute entreprise 

intéressée à conclure un contrat public doit, au moyen d’une déclaration écrite, reconnaître avoir 

pris connaissance des exigences d’intégrité et s’engager à prendre toutes les mesures nécessaires 

pour y satisfaire pendant toute la durée du contrat, et ce, peu importe sa valeur. 

 

Cet article est applicable depuis le 8 août 2024, date d’entrée en vigueur du Règlement établissant 

la formule de la déclaration d'intégrité devant être produite par une entreprise en vue de la 

réalisation d'un contrat public. 

 

Les municipalités sont assujetties à cette obligation en vertu de l’article 573.3.3.2 de la Loi sur les Cités 

et Villes (C-19) et, afin de s’y conformer, la Ville exige de tous ses fournisseurs de remplir et de signer 

une déclaration d’intégrité pour tous les contrats visés par l’article 21.2 de la Loi sur les contrats des 

organismes publics. 

 

Le défaut pour un soumissionnaire de produire la présente déclaration d’intégrité signée avec son 

offre entraînera le rejet automatique de celle-ci. 

 

 

 

 
Version 16 décembre 2024 

 

 

 

Je déclare avoir pris connaissance des exigences d’intégrité auxquelles le public est en droit de 

s’attendre d’une partie à un contrat public, et dont le respect est évalué au regard notamment 

des éléments prévus aux articles 21.26, 21.26.1 et 21.28 de la Loi sur les contrats des organismes 

publics (chapitre C-65.1), et je m’engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour y 

satisfaire pendant toute la durée du contrat à être conclu. 

 

 
Nom du fournisseur :   

 

Nom du représentant autorisé :   

 

Fonction du représentant autorisé :   

___________________________________________ ________________________ 
 Signature Date 
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EXTRAITS DE LA LOI SUR LES CONTRATS DES ORGANISMES PUBLICS (C-65.1) 

 

 

21.26 L’Autorité refuse d’accorder ou de renouveler une autorisation à toute entreprise dont l’un 

des administrateurs ou dirigeants ou la personne physique qui en est l’actionnaire 

majoritaire a, au cours des cinq années précédentes, été déclaré coupable d’une 

infraction prévue à l’annexe I, à moins qu’un pardon n’ait été obtenu. 

 
2012, c. 25, a. 10; 2015, c. 6, a. 31; 2022, c. 18, a.24. 

 

21.26.1 Pour l’application de la présente section et malgré l’article 21.29, une entreprise, une 

personne ou une entité est réputée avoir été déclarée coupable d’une infraction prévue à 

l’annexe I lorsqu’une pénalité lui a été imposée en vertu de l’un ou l’autre des articles 

1079.13.1, 1079.13.2, 1082.0.2 et 1082.0.3 de la Loi sur les impôts (chapitre I-3), relativement 

à une cotisation à l’égard de laquelle tout délai pour s’opposer est échu ou, si l’entreprise, 

la personne ou l’entité soit s’est opposée valablement à la cotisation, soit a déposé une 

contestation ou a introduit un appel à l’encontre de la cotisation auprès d’un tribunal 

compétent, cette opposition, cette contestation ou cet appel, selon le cas, est réglé de 

façon définitive. 

 

Dans ces cas, les dispositions de la présente loi s’appliquent avec les adaptations 

nécessaires. 

 
2020, c. 2, a.27; 2020, c. 16, a.11; 2022, c. 18, a.25. 

 

21.28 Pour l’application de l’article 21.27, l’intégrité de l’entreprise, celle de ses administrateurs, 

de ses associés, de ses dirigeants ou de ses actionnaires et celle des autres personnes ou 

entités qui en ont, directement ou indirectement, le contrôle juridique ou de facto, peut 

être examinée. 

 

À cette fin, l’Autorité peut considérer notamment les éléments suivants: 

 

0.1°  le fait que l’entreprise, un de ses actionnaires autre que la personne physique qui en 

est l’actionnaire majoritaire, un de ses associés ou une autre personne ou entité qui 

en a, directement ou indirectement, le contrôle juridique ou de facto ait été déclaré 

coupable, au cours des cinq années précédentes, d’une infraction prévue à l’annexe 

I; 

 

0.2° le fait que l’entreprise ait été déclarée coupable par un tribunal étranger, au cours 

des cinq années précédentes, d’une infraction qui, si elle avait été commise au 

Canada, aurait pu faire l’objet d’une poursuite criminelle ou pénale en vertu d’une 

infraction prévue à l’annexe I; 

 

0.2.1° le fait que l’entreprise ait, au cours des cinq années précédentes, fait l’objet d’une 

ordonnance du ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 

en vertu d’une loi dont il est chargé de l’application; 

 

0.3° le fait que l’entreprise ait, au cours des deux années précédentes, fait l’objet d’une 

décision de suspension de travaux exécutoire en vertu de l’article 7.8 de la Loi sur les 

relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans 

l’industrie de la construction (chapitre R-20); 

 

0.4° le fait que l’entreprise ait, au cours des deux années précédentes, été condamnée 

par un jugement final à payer une réclamation fondée sur le paragraphe c.2 du 

premier alinéa de l’article 81 de cette loi; 

 

1° les liens qu’entretient ou a entretenu, au cours des cinq années précédentes, 

l’entreprise ou une personne ou entité mentionnée au premier alinéa avec une 

organisation criminelle au sens du paragraphe 1 de l’article 467.1 du Code criminel 

(L.R.C. 1985, c. C-46) ou avec toute autre personne ou entité qui s’adonne au 

recyclage des produits de la criminalité ou au trafic d’une substance inscrite aux 

annexes I à IV de la Loi réglementant certaines drogues et autres substances (L.C. 

1996, c. 19); 

 

2° le fait que l’entreprise ou une personne ou entité mentionnée au premier alinéa ait 

été poursuivie, au cours des cinq années précédentes, à l’égard d’une des infractions 

visées à l’annexe I; 
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3° le fait qu’une entreprise, l’un de ses administrateurs, de ses associés, de ses dirigeants 

ou de ses actionnaires ou une personne ou entité qui en a, directement ou 

indirectement, le contrôle juridique ou de facto ait, directement ou indirectement, le 

contrôle juridique ou de facto de l’entreprise qui demande une autorisation ou qui 

fait l’objet d’une autorisation et ait été, au moment de la commission par une autre 

entreprise d’une infraction prévue à l’annexe I, l’un des administrateurs, associés, 

dirigeants ou actionnaires ou l’une des personnes ou entités qui avait, directement ou 

indirectement, le contrôle juridique ou de facto de cette autre entreprise, à condition 

que cette dernière ait été déclarée coupable, dans les cinq années précédentes, de 

cette infraction; 

 

4° le fait que l’entreprise soit, directement ou indirectement, sous le contrôle juridique ou 

de facto d’une autre entreprise qui a été déclarée coupable, au cours des cinq 

années précédentes, d’une infraction prévue à l’annexe I ou que l’un des 

administrateurs, associés ou dirigeants de cette autre entreprise ou qu’une personne 

ou entité qui avait, directement ou indirectement, le contrôle juridique ou de facto 

de cette dernière l’a été au moment de la commission de cette infraction; 

 

5° le fait que l’entreprise ou une personne ou entité mentionnée au premier alinéa ait, 

dans le cours de ses affaires, été déclarée coupable ou poursuivie, au cours des cinq 

années précédentes, à l’égard de toute autre infraction de nature criminelle ou 

pénale; 

 

6° le fait que l’entreprise ou une personne ou entité mentionnée au premier alinéa, a, 

de façon répétitive, éludé ou tenté d’éluder l’observation de la loi dans le cours de 

ses affaires; 

 

7° le fait qu’une personne raisonnable viendrait à la conclusion que l’entreprise est la 

continuité d’une autre entreprise qui n’obtiendrait pas une autorisation; 

 

8° le fait qu’une personne raisonnable viendrait à la conclusion que l’entreprise est le 

prête-nom d’une autre entreprise qui n’obtiendrait pas une autorisation; 

 

9° le fait qu’il n’y a pas d’adéquation entre les sources légales de financement de 

l’entreprise et ses activités; 

 

10° le fait que la structure de l’entreprise lui permet d’échapper à l’application de la 

présente loi. 

Pour l’application de l’article 21.27, l’Autorité peut également considérer le fait qu’une 

personne en autorité agissant pour l’entreprise est poursuivie ou a été déclarée coupable, 

au cours des cinq années précédentes, d’une infraction prévue à l’annexe I. 

 

Une déclaration de culpabilité ne doit pas être considérée lorsqu’un pardon a été obtenu. 

Néanmoins, il est permis de tenir compte, entre autres, des faits et circonstances entourant 

la perpétration d’une infraction pour laquelle un pardon a été obtenu. 

 

Pour une entreprise qui est une société publique, est un actionnaire au sens du présent 

article celui qui détient10% ou plus des droits de vote rattachés aux actions. 

 

Pour l’application du présent article, le contrôle juridique ou de facto d’une entreprise peut 

être établi, entre autres manières, sur la base d’une participation à un exercice concerté 

de droits dans l’entreprise ou de pouvoirs sur celle-ci; chacun des participants à cet 

exercice est alors présumé être le détenteur du contrôle même si aucun de ceux-ci ne le 

serait à lui seul. L’existence de liens familiaux entre les participants fait présumer la nature 

concertée d’un tel exercice. Par ailleurs, la participation à un exercice concerté se présume 

entre conjoints; chaque conjoint est alors présumé être le détenteur du contrôle même si 

seulement l’un d’eux l’exerce. 

 
2012, c. 25, a. 10; 2015, c. 6, a. 32; 2017, c. 27, a. 122; 2022, c. 18, a.27. 


